
Le 11 juin dernier, c'était journée formations pour les Promeneurs du Net de
Haute-Marne, avec au programme :

Intervention de Mme BRASSEUR, Déléguée départementale aux droits des
femmes et à l'égalité, autour de la mixité de l'emploi et l'égalité
hommes/femmes. Découverte d'un outil qui permet d'aborder les stéréotypes
liés aux métiers mais aussi, de découvrir les métiers.
Intervention de Mme FOISSEY, Directrice associée Agence ADVERTI, autour des
réseaux sociaux. Échanges autour de comment rendre ses publications
attractives sur les réseaux, Facebook, Instagram, Tik Tok, l'intelligence
artificielle, etc.

Un programme riche en échanges et très intéressant, merci aux intervenantes !
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Plus d'informations ici : Annuaire départemental des Promeneurs du Net de Haute-Marne

Et suivez-nous sur nos réseaux sociaux !

Formations PDN

Les Promeneurs du Net de
Haute-Marne  restent

disponibles pour échanger
avec le public  !

Le Centre Social M2K à Langres vous
propose différentes activités durant les
vacances. Retrouvez le programme en
cliquant ci-dessous.

Promotion du dispositif
Les 13 et 14 juin 2024, nous avons eu le plaisir de rencontrer les élèves de 4ème et
de 3ème du Collège Diderot à Langres, pour une présentation du dispositif
Promeneurs du Net et échanger tous ensemble autour du plateau jeu PDN.

Et comme chaque mois, nous nous sommes rendus auprès des jeunes volontaires
de l’EPIDE de Langres le 20.06.2024.

https://acrobat.adobe.com/id/urn:aaid:sc:EU:3a3509d0-d1f8-4a67-8c16-2c3fc75d98ff
https://www.promeneursdunet.fr/departements/haute-marne


Actualités en lien avec la Jeunesse

Vous ne souhaitez plus recevoir notre Newsletter ? 

Ecrivez-nous à : adpj@wanadoo.fr
Et suivez-nous sur nos réseaux sociaux !

Le violentomètre Caisse d'Allocations Familiales (CAF)

Aide au logement étudiant

La CAF est là pour aider à financer son
premier logement.

En quelques clics sur caf.fr, il est
possible d’estimer le montant qui  sera
versé, réaliser la demande d'aide au
logement et suivre vos démarches.

Vous pouvez aussi retrouvez d’autres
informations sur la page spécifique
dédiée aux jeunes ici.

Le Sharenting

Ce mois-ci nous allons évoquer la violence...

Connaissez-vous le violentomètre ?

Le violentomètre est un outil permettant de « mesurer » si une relation
amoureuse est basée sur le consentement et ne comporte pas de violences. Les
23 questions qu'il pose vous permettront de déterminer si votre relation est saine
ou si au contraire elle est violente.

Le Sharenting, qu’est-ce que c’est ?

Le Sharenting (mot anglais composé de share, partager et parenting, parentalité)
est une pratique qui consiste, pour les parents, à publier des photos ou des
vidéos de leurs enfants mineurs sur les réseaux sociaux.

Présenté sous forme de règle graduée, le violentomètre rappelle ce qui relève ou
non des violences à travers une graduation colorée par 23 exemples de
comportements types qu’un partenaire peut avoir.

Il indique notamment :
En vert les cas où votre relation est saine.
En jaune et orange les cas où vous devez être vigilant·e car vous êtes déjà face
à une situation violente.
En rouge les cas où vous êtes face à une situation dangereuse et où vous
devez vous protéger et demander de l'aide.

Bien qu’il ait été conçu au départ pour les adolescentes et les jeunes femmes, le
violentomètre s’adresse à toutes et tous, femmes et hommes quel que soit leur
âge.

Quels sont les risques ?
Le détournement des photos à des fins malveillantes.
Construire une identité numérique à son enfant sans son consentement.
Divulguer des informations confidentielles.
Faire tomber l’enfant dans l’hypernarcissisme.

Pour en savoir plus, notamment sur la loi sur le Sharenting, cliquez ici. 

Allocation de rentrée scolaire

La téléprocédure allocation de rentrée
scolaire (ARS) est ouverte depuis le 6
juillet 2024 pour déclarer la situation
scolaire des enfants âgés de 16 à 18 ans.

C’est directement possible sur caf.fr.
Retrouvez ici la fiche “mode d’emploi”.

Pour rappel, l’ARS est versée sous
conditions de ressources aux familles
ayant des enfants âgés de 6 à 18 ans,
qui sont scolarisés, en apprentissage ou
pris en charge en établissement
d'accueil spécialisé. 
Près de 3 millions de familles en
bénéficient. 
L'ARS est versée chaque année au mois
d'août qui précède la rentrée scolaire.
Plus d’informations ici.

https://acrobat.adobe.com/id/urn:aaid:sc:EU:e64b1430-efa0-47bb-aa6f-4861b6f978d5
https://l.facebook.com/l.php?u=http%3A%2F%2Fcaf.fr%2F%3Ffbclid%3DIwZXh0bgNhZW0CMTAAAR23B4DzQn69Hlkso4jxv6vGA7Aj1VYIhm5KFhMLKJTrJ9uEv8DdYrTeoW0_aem_IMLlnlFAPSCuIRtgncyDXA&h=AT3brS1AuVIyERrrBXCDmUrMn3w0oC5lRHOt7akSnsLn5PJOCgEZgOKoGjFzUSsQf36y4l3NeawFn1uGjq8Mn446CjV6mR2Gvkydf6uLlxt72AIA08PnYZznEWk12VQH7EL-rgOf-eA-_I2cNGGG&__tn__=-UK-R&c[0]=AT3CxMG4LQE1A65sEVd74k4jY0qSWQ4CP9JDRGDs2Zl1Cowm9mR-YdrW1mTD644VxQ1k_fFvv1FfGfaWjlxOtOOvq5cAalLiHbyCre2AZl3bEq7crTbEJp_O3Lq61Iy2nsM0w76Q1D38kM7iJpdZzCVIW_6WDj9W1oTgHTJYOiwfzgfSayIl5MFMsaVZBKHvDlzQ3CGmXB1-oJUz0Pu3rilA56-avZMjTrIq
https://www.caf.fr/allocataires/caf-de-la-haute-marne/offre-de-service/thematique-libre/aidesauxjeuneshautemarne?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAAR1JpmGAaRuYy4OFjzNZ0Pl_bedfS4GVkh8IfXitYXq3t5PFhBLbONOlcLY_aem_jLnISNfx-ph9bQ0t1nVehg
https://acrobat.adobe.com/id/urn:aaid:sc:EU:5a446d35-c68b-460f-b837-82c802ab773c
https://e-enfance.org/informer/sharenting/
https://caf.fr/partenaires/ars-teleprocedure-16-18-ans
https://caf.fr/sites/default/files/wsgen/partenaires/1-TeleprocedureARS.pdf?assetdownload=true
https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/droits-et-prestations/vie-personnelle/l-allocation-de-rentree-scolaire-ars?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAAR0tEk6rhEsrrsnQldBv-h6vsRSNW5WwVerEujv8NOA4rsTGIzp0msK2zks_aem_gRt2m40kbbuFuPslfU29yA

